
Public concerné par
l'interpellation Nom Porteur Qui peut interpeller le

dispositif ?
Territoire

d'intervention Programmation Contact

Personne âgée de plus
de 60 ans

 Cellule de Prévention
des Situations de

Détresse de la
personne âgée

(CPSD)

Association Ain'Appui

Professionnels en lien
avec la personne

concernée, bénévole,
particulier (aidant,
conjoint enfant...)

Départemental
dont Bourg-en-

Bresse

Récurrente et
ponctuelle selon

les besoins

Secrétariat du Centre Local
d'Information et de Coordination

gérontologique (CLIC)
clicbassinburgien@ain-appui.fr

04 74 22 11 11

Personne dans une
situation ou suspicion

de radicalisation

Comité d’Appui
Opérationnel (CAO)

Dispositif d’Appui de
Prévention des risques
liés aux Radicalisations

(DAPR) - ARHM

Professionnels en lien
avec la personne

concernée

Régional dont
Bourg-en-Bresse

Ponctuelle selon
les besoins

Numéro vert 0 800 055 696
 ou

dapr.irjb@arhm.fr
04 27 18 79 80

Personne avec une
problématique de

logement et d'insertion
socio-professionnelle

Commission Parcours
Résidentiel

Service Intégré de
l'Accueil et de
l'Orientation

(SIAO)

Opérateurs de
l'hébergement et du

logement accompagné
(CHRS, pensions familles,
intermédiation locative,

etc.)

Départemental
dont 

Bourg-en-Bresse
Récurrente

Mme Nora CARROT, directrice SIAO
ncarrot@tremplin01.org

04  74 45 78 86

Mme Florence GUDEFIN, référente de
parcours SIAO 01 et cheffe de service

fgudefin@tremplin01.org
04 74 45 78 86

Personne majeure en
mesure de protection 

(tutelle, curatelle
renforcée ou simple et
sauvegarde de justice)

Dispositif situations
complexes Protection
Juridique des Majeurs

Groupement des
Services de la Protection
Juridique des Majeurs 01

(GSPJM 01)

Personnes en lien avec
la personne concernée

Départemental
dont 

Bourg-en-Bresse
Récurrente

Adresse mail générique
contact@gspjm01.fr

04 74 32 91 22

Dispositifs et commissions existants dans le cadre de la prise
en charge d'une situation considérée comme complexe*

Bourg-en-Bresse
(01000)

Recensement réalisé par le Conseil Local de Santé Mentale de Bourg-en-Bresse durant l'année 2023. 
Les critères sont les suivants :

p.1

La concertation inter-partenariale est recherchée ;
Le périmètre concerne des situations sur la commune de Bourg-en-Bresse ;
La thématique de la santé mentale est présente dans les échanges.

Conseil Local de
Santé Mentale

Liste non exhaustive

*complexe : Une situation où des acteurs de terrain sont confrontés à des problèmes de concertation et de coordination. Ils sont face à des situations de personnes
présentant de multiples difficultés auxquelles chaque intervenant, ainsi que la personne et son environnement propre ne peuvent répondre seuls.
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Public concerné par
l'interpellation Nom Porteur Qui peut interpeller le

dispositif ?
Territoire

d'intervention Programmation Contact

Enfant et adulte âgée
de 0 à 21 ans en

situation protection de
l'enfance

Pôle ressource de la
protection de

l'enfance
Conseil Départemental

Professionnels en lien
avec la personne

concernée

Départemental
dont 

Bourg-en-Bresse
Récurrente

M. Pierre BOUQUET, chargé de
missions

pierre.bouquet@ain.fr
ou

Mme Annie BASTION,
annie.bastion@ain.fr

Situation d’adolescent
et/ou

familiale nécessitant un
maillage partenarial

Synthèse partenaire Maison des Adolescents
de l’Ain

Tous professionnels en
lien avec l’adolescence

du champ scolaire,
Sanitaire, médico-social
et/ou socio-éducatif…

Départemental
dont Bourg-en-

Bresse et Oyonnax
Récurrente,

hebdomadaire

Secrétariat :
contact@maisondesados01.fr

Tél: 04 37 62 15 60

Dispositifs et commissions existants dans le cadre de la prise
en charge d'une situation considérée comme complexe

Bourg-en-Bresse
(01000)

p.2

Conseil Local de
Santé Mentale
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Public concerné
par l'interpellation Nom du dispositif Porteur Qui peut interpeller le

dispositif ?
Territoire

d'intervention  Programmation Contact

Personne habitant la
commune de Bourg-

en-Bresse

Cellule situations
complexes

Ville de Bourg-en-
Bresse

Les professionnels membres
de la cellule (Dispositif

d'Appui à la Coordination -
DAC-, Equipe Mobile

psychiatrie adulte, secteur
centre, services municipaux)

Bourg-en-Bresse Récurrente

Secrétariat Service Hygiène et
Santé Publique*

shsp@bourgenbresse.fr
04 74 42 45 50

Personne en
situation de

difficulté en lien
avec son parcours
en santé mentale

Coordination
sociale et médico-

sociale (CSMS)

Centre
Psychothérapique de

l'Ain (CPA)

Professionnels en lien avec la
personne concernée

Départemental dont 
Bourg-en-Bresse

Ponctuelle, selon les
besoins

Adresse mail générique
coordinationsms@orsac-cpa01.fr

Enfant et adulte
présentant tout type

de handicap
Communauté 360

Association
Départementale des

Pupilles de
l'Enseignement Public

de L'Ain (PEP 01)

Personne concernée, son
représentant légal, un proche

ou un professionnel

Départemental dont 
Bourg-en-Bresse

Ponctuelle, selon les
besoins

Numéro vert : 0 800 360 360
(lund-vend 8h-20h)

Enfant et adulte
résidant dans l'Ain

avec une
orientation/

notification MDPH

Démarche Réponse
Accompagnée Pour

Tous (RAPT)

Maison
Départementale des

Personnes
Handicapées

(MDPH 01)

Personne concernée, son
représentant légal ou un

professionnel

Départemental dont 
Bourg-en-Bresse

Ponctuelle, selon les
besoins

Mme Aurélie DALLOZ, chargée de
mission

aurelie.dalloz@ain.fr
06 76 93 66 70

Structures ou dispositifs qui ont déjà organisé ou peuvent
organiser une rencontre partenariale dans un objectif de
fluidifier le parcours de la personne concernée

p.3

Bourg-en-Bresse
(01000)

Conseil Local de
Santé Mentale

Liste non exhaustive

*Spécificité sur Bourg-en-Bresse : le contact pour toute situation d'incurie est le
Service Hygiène et Santé Publique de la Ville de Bourg-en-Bresse
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Public concerné par
l'interpellation Nom du dispositif Porteur Qui peut interpeller le

dispositif ?
Territoire

d'intervention  Programmation Contact

 
Enfant et adulte en

situation considérée
comme complexe dans
son parcours de santé

Dispositif d'Appui à la
Coordination (DAC) Association Ain'Appui

Personne elle-même,
proches, professionnels du

sanitaire-social-
médicosocial

Départemental
dont 

Bourg-en-Bresse

Ponctuelle, selon
les besoins

04 74 22 04 31
(lund-vend 9h/12h30–13h30/17h) 

dac@ain-appui.fr 
Messagerie SISRA : DAC 01

Personne expulsée, à
reloger, en difficulté

avec le logement

Plateforme
d'Accompagnement au

Logement (PAL)

Tremplin
(pour Bresse,

Revermont, Valse de
Saône, Dombes)

Travailleurs sociaux et
Commission de

Coordination des actions de
prévention des expulsions

(CCAPEX) 

Bourg-en-Bresse Ponctuelle, selon
les besoins

Adresse mail générique consultée
par les intervenant.s de la PAL et

du pôle logement
pal@tremplin01.org

Structures ou dispositifs qui ont déjà organisé ou peuvent
organiser une rencontre partenariale dans un objectif de
fluidifier le parcours de la personne concernée

p.4
Liste non exhaustive

Bourg-en-Bresse
(01000)

Conseil Local de
Santé Mentale
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 Cellule de Prévention des
Situations de Détresse de
la personne âgée (CPSD)

Association Ain'Appui

Cellule situations
complexes Ville de Bourg-en-Bresse

Comité d’Appui
Opérationnel (CAO)

Dispositif d’Appui de
Prévention des risques liés aux
Radicalisations (DAPR) - ARHM

Commission Parcours
Résidentiel

Service Intégré de l'Accueil et
de l'Orientation

(SIAO)

Communauté 360  Les PEP 01

Coordination sociale et
médico-sociale (CSMS)

Centre Psychothérapique de
l'Ain (CPA)

Démarche Réponse
Accompagnée Pour Tous

(RAPT)

Maison Départementale des
Personnes Handicapées

(MDPH 01)

EN UN COUP D'OEIL
DÉTRESSE

PSYCHOLOGIQUE
PARCOURS DE

SANTÉ
MALADIE

PSYCHIQUEJUSTICE LOGEMENT RADICALISATIONHANDICAP

La porte d’entrée thématique majeure des commissions/ dispositif recensés 
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Troubles à
l’ordre public

Voir détails ci-
dessous



Dispositif d'Appui à la
Coordination (DAC) Association Ain'Appui

Instance situations
complexes Protection
Juridique des Majeurs

Groupement des Services
de la Protection Juridique
des Majeurs 01 (GSPJM 01)

Pôle ressource de la
protection de l'enfance Conseil Départemental

Plateforme
d'Accompagnement au

Logement (PAL)

Tremplin
(pour Bresse, Revermont,
Valse de Saône, Dombes)

Synthèse partenaires Maison des Adolescents de
l’Ain

EN UN COUP D'OEIL
MALADIE

PSYCHIQUEJUSTICE LOGEMENT RADICALISATION

p.5

Mesures amiables 

Sans mesures de
justice et sans

mesures amiables

PARCOURS DE
SANTÉHANDICAP DÉTRESSE

PSYCHOLOGIQUE

La porte d’entrée thématique majeure des commissions/ dispositif recensés 

Voir détails ci-
dessous
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Mesures de
protection
judiciaire


